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27 janvier 2012, Lettre d’information
Cette lettre d’information est destinée à toutes les structures d’accueil de jeunes volontaires de Seine-et-Marne. Interactive et synthétique, elle a pour but de diffuser des informations sur le service civique en direction des directeurs de structure et surtout des tuteurs des jeunes volontaires. Un certain nombre de ces informations devront être transmises aux volontaires par le tuteur (formation civique et citoyenne notamment).
Trois rubriques alimentent cette lettre.  Les deux rubriques formations permettent de vous informer sur les formations organisées pour les tuteurs ou les jeunes du département et de vous y inscrire. 
Formation des tuteurs
· 17 février 2012 : Formation des nouveaux tuteurs à Bussy Saint Georges. Pour toutes les personnes qui vont tutorer des volontaires en 2012 pour la première fois, et pour ceux qui ressentent le besoin de clarifier ce qu’est le service civique et la fonction de tuteur.
Inscriptions : Cliquez !
Formation civique et citoyenne
PSC1 :

Les deux formations organisées en fin d’année dernière ont été annulées faute d’inscrits. Nous vous rappelons que la formation civique et citoyenne est obligatoire. Tous les volontaires ne disposant pas du diplôme des premiers secours ou l’ayant passé il y a plus d’un an doivent s’inscrire à ces formations. Pour les prochaines formations, il conviendra d’aménager le temps de mission du volontaire afin qu’il puisse assister à cette formation.

Journée de Formation Civique et Citoyenne :

· 1 Mars 2012 : Visite collective de l’exposition « L’invention du sauvage » au Musée du quai Branly proposée par le Foyer rural de Tousson

Inscriptions : Cliquez !
· 12 Mai 2012 : Journée de formation à la Cité Nationale de l’Histoire de l’Immigration organisée par la DDCS de Seine-et-Marne (fiche de présentation en PJ)
Inscriptions : Cliquez ! 
informations diverses
N’oubliez pas de renvoyer le compte-rendu au titre des activités du service civique ! 
Ce compte-rendu doit être retourné avant le 31 janvier 2012 en version électronique auprès de l’autorité ayant délivré l’agrément soit : 

· La direction régionale de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) et la Direction Départementale de Seine-et-Marne à l’adresse suivante : leo.lebrun@seine-et-marne.gouv.fr pour les organismes exerçant une activité à l’échelle régionale ou départementale

· L’Agence du Service Civique pour les organismes exerçant une activité à l’échelle nationale : contrôle@service-civique.gouv.fr
Document à compléter en Pièce Jointe



	

	


